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Aux membres de l’association, 

 

Opinion 

 

En exécution de la mission qui nous a été confiée par l’Assemblée Générale, nous avons 

effectué l’audit des comptes annuels de l’Association ADSPV relatifs à l’exercice clos le 

31/12/2024, tels qu’ils sont joints au présent rapport.  

 

Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptables 

français, réguliers et sincères et donnent une image fidèle du résultat des opérations de 

l’exercice écoulé ainsi que de la situation financière et du patrimoine de l’association à la fin 

de cet exercice. 

 

Fondement de l’opinion  

 

Référentiel d’audit 

Nous avons effectué notre audit selon les normes d’exercice professionnel applicables en France. 

Nous estimons que les éléments que nous avons collectés sont suffisants et appropriés pour 

fonder notre opinion. 
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Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont indiquées dans la partie 

« Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels » du 

présent rapport.  

 

Indépendance 

Nous avons réalisé notre mission d’audit dans le respect des règles d’indépendance prévues 

par le code de commerce et par le code de déontologie de la profession de commissaire aux 

comptes, sur la période du 01/01/2024 à la date d’émission de notre rapport. 

 

 

Justification des appréciations  

 

En application des dispositions des articles L.821-53 et R.821-180 du code de commerce 

relatives à la justification de nos appréciations, nous vous informons que les appréciations les 

plus importantes auxquelles nous avons procédé, selon notre jugement professionnel, ont 

porté sur le caractère approprié des principes comptables appliqués et sur le caractère 

raisonnable des estimations significatives retenues et sur la présentation d’ensemble des 

comptes. 

 

Les appréciations ainsi portées s’inscrivent dans le contexte de l’audit des comptes annuels 

pris dans leur ensemble, et de la formation de notre opinion exprimée ci-avant. Nous 

n’exprimons pas d’opinion sur des éléments de ces comptes annuels pris isolément. 

 

Vérifications spécifiques 

 

Nous avons également procédé, conformément aux normes d’exercice professionnel 

applicables en France, aux vérifications spécifiques prévues par les textes légaux et 

réglementaires. 

 

Informations données dans le rapport de gestion et dans les autres documents sur la situation 

financière et les comptes annuels adressés aux membres 

Nous n'avons pas d'observation à formuler sur la sincérité et la concordance avec les comptes 

annuels des informations données dans le rapport financier du Conseil d'Administration et 

dans les autres documents adressés aux membres sur la situation financière et les comptes 

annuels. 
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Responsabilités de la direction et des personnes constituant le gouvernement 

d’entreprise relatives aux comptes annuels 

 

Il appartient à la direction d’établir des comptes annuels présentant une image fidèle 

conformément aux règles et principes comptables français ainsi que de mettre en place le 

contrôle interne qu'elle estime nécessaire à l'établissement de comptes annuels ne comportant 

pas d'anomalies significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d'erreurs. 

 

Lors de l’établissement des comptes annuels, il incombe à la direction d’évaluer la capacité 

de l’association à poursuivre son exploitation, de présenter dans ces comptes, le cas échéant, 

les informations nécessaires relatives à la continuité d’exploitation et d’appliquer la convention 

comptable de continuité d’exploitation, sauf s’il est prévu de liquider l’association ou de cesser 

son activité.  

 

Les comptes annuels ont été arrêtés par le Conseil d’administration.  

 

Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels 

 

Il nous appartient d’établir un rapport sur les comptes annuels. Notre objectif est d’obtenir 

l’assurance raisonnable que les comptes annuels pris dans leur ensemble ne comportent pas 

d’anomalies significatives. L’assurance raisonnable correspond à un niveau élevé 

d’assurance, sans toutefois garantir qu’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice 

professionnel permet de systématiquement détecter toute anomalie significative. Les 

anomalies peuvent provenir de fraudes ou résulter d’erreurs et sont considérées comme 

significatives lorsque l’on peut raisonnablement s’attendre à ce qu’elles puissent, prises 

individuellement ou en cumulé, influencer les décisions économiques que les utilisateurs des 

comptes prennent en se fondant sur ceux-ci.  

 

Comme précisé par l’article L.821-55 du code de commerce, notre mission de certification des 

comptes ne consiste pas à garantir la viabilité ou la qualité de la gestion de votre association 

 

Dans le cadre d’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel applicables 

en France, le commissaire aux comptes exerce son jugement professionnel tout au long de cet 

audit. En outre : 

 

- il identifie et évalue les risques que les comptes annuels comportent des anomalies 

significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d’erreurs, définit et met en 
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œuvre des procédures d’audit face à ces risques, et recueille des éléments qu’il estime 

suffisants et appropriés pour fonder son opinion. Le risque de non-détection d’une anomalie 

significative provenant d’une fraude est plus élevé que celui d’une anomalie significative 

résultant d’une erreur, car la fraude peut impliquer la collusion, la falsification, les omissions 

volontaires, les fausses déclarations ou le contournement du contrôle interne ; 

 

- il prend connaissance du contrôle interne pertinent pour l’audit afin de définir des 

procédures d’audit appropriées en la circonstance, et non dans le but d’exprimer une 

opinion sur l’efficacité du contrôle interne ; 

 

- il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère 

raisonnable des estimations comptables faites par la direction, ainsi que les informations 

les concernant fournies dans les comptes annuels ; 

 

- il apprécie le caractère approprié de l’application par la direction de la convention comptable 

de continuité d’exploitation et, selon les éléments collectés, l’existence ou non d’une 

incertitude significative liée à des événements ou à des circonstances susceptibles de 

mettre en cause la capacité de l’association à poursuivre son exploitation. Cette 

appréciation s’appuie sur les éléments collectés jusqu’à la date de son rapport, étant 

toutefois rappelé que des circonstances ou événements ultérieurs pourraient mettre en 

cause la continuité d’exploitation. S’il conclut à l’existence d’une incertitude significative, il 

attire l’attention des lecteurs de son rapport sur les informations fournies dans les comptes 

annuels au sujet de cette incertitude ou, si ces informations ne sont pas fournies ou ne sont 

pas pertinentes, il formule une certification avec réserve ou un refus de certifier ; 

 

- il apprécie la présentation d’ensemble des comptes annuels et évalue si les comptes 

annuels reflètent les opérations et événements sous-jacents de manière à en donner une 

image fidèle. 

 

Fait à RENNES, le 3 juin 2025 

Pour Aexpert Audit 

Commissaire aux comptes 

 
 
 
 
 
 

Laure BEAUMANOIR 

 



Association de Développement Sanitaire du Pays de Vitré  
S ervice de S oins I nfirmiers A  D omicile - E quipe S pécialisée A lzheimer - Bistrot Mémoire 

6 rue du Mée

35500 VITRE

BRUT A. & P
31/12/2024

NET

31/12/2023

NET

Frais d'établissement 0 0 0 0 
Frais de recherche et développement 0 0 0 0 
Donations temporaires d'usufruit 0 0 0 0 
Concessions, brevets ... 3 678 3 512 166 2 
Fonds commercial 0 0 0 0 
Autres immobililsations incorporelles 0 0 0 0 
Avances et acomptes sur immobilisations incorporelles 0 0 0 

Immobilisations incorporelles 3 678 3 512 166 2 

Terrains 0 0 0 0 
Constructions 0 0 0 0 
Installations techniques, matériel et outillage 16 884 8 968 7 916 1 535 
Autres immo. corporelles 113 158 95 326 17 831 32 124 
Immobilisations en cours 0 0 0 0 
Avances et acomptes sur immobilisations corporelles 0 0 0 

Immobilisations corporelles 130 041 104 294 25 747 33 660 

Biens reçus par les legs ou donations destinés à être cédés 0 0 0 0 

Participations 0 0 0 0 
Autres participations 0 0 0 0 
Créances rattachées 0 0 0 0 
Autres titres immobilisés 18 0 18 44 
Prêts 0 0 0 0 
Autres immobilisations  financières 3 500 0 3 500 3 500 

Immobilisations financières 3 518 0 3 518 3 544 

TOTAL IMMOBILISATIONS 137 237 107 806 29 431 37 206 

 COMPTES DE LIAISON 0 0 0 

Mat. 1ères, approvisionnements 0 0 0 0 
En cours de production de biens 0 0 0 0 
En cours de production de services 0 0 0 0 
Produits intermédiaires et finis 0 0 0 0 
Marchandises 0 0 0 0 

0 

Clients et comptes rattachés 0 0 0 0 
Créances reçues par legs ou donations 0 0 0 0 
Avances et acomptes versés 0 0 
Autres créances 17 586 0 17 586 14 336 

Valeurs mobilières de placement 200 000 0 200 000 0 
Disponibilités 471 011 0 471 011 657 149 

TOTAL ACTIF CIRCULANT 688 597 0 688 597 671 485 

Charges constatées d'avance 14 688 14 688 12 107 

Charges à répartir sur plusieurs exercices 0 0 0 
Primes de remboursement des obligations 0 0 0 
Écarts de conversion actif 0 0 0 

TOTAL GÉNÉRAL 840 522 107 806 732 716 720 798 

BILAN ACTIF
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31/12/2024 31/12/2023

Fonds propres sans droit de reprise
Fonds propres statutaires 0 0 
Fonds propres complémentaires 0 0 
Fonds propres avec droit de reprise
Fonds statutaires 0 0 
Fonds propres complémentaires 0 0 
Ecarts de réévaluation & équiv. 0 0 
Réserves
Réserves statutaires ou contract. 0 0 
Réserves pour projet de l'entité 345 153 411 162 
Autres réserves 0 0 
Report à nouveau 12 334 18 612 
Résultat de l'exercice 46 918 -143 900 
Résultat sous contrôle de tiers 29 938 101 551 
Situation nette 434 343 387 424 

Fonds propres consomptibles 0 0 
Subventions d'investissement 2 505 3 338 
Provisions réglementées 0 0 

TOTAL FONDS PROPRES 436 847 390 762 

Fonds reportés liés aux legs ou donations 0 0 
Fonds dédiés 0 0 

TOTAL AUTRES FONDS PROPRES 0 0 

Provisions pour risques 0 0 
Provisions pour charges 0 0 

TOTAL PROVISIONS POUR RISQUES ET CHARGES 0 0 

 COMPTES DE LIAISON 0 0 

Emprunts obligataires et assimilés 0 0 
Emprunts et dettes auprès des établissements de crédit 0 0 
Emprunts et dettes financières diverses 0 0 

Dettes fournisseurs et comptes rattachés 58 747 81 162 
Dettes sur immobilisations et comptes rattachés 0 0 
Dettes des legs ou donations 0 0 
Avances et acomptes reçus 0 0 

Dettes fiscales et sociales 236 868 248 874 
Autres dettes 254 0 

TOTAL DETTES 295 869 330 035 

Produits constatés d'avance 0 0 

Écarts de conversion passif 0 0 

(1) Dont concours bancaires 0 0 
(2) Dont dettes financières CT

TOTAL GÉNÉRAL 732 716 720 798 

BILAN PASSIF
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31/12/2024 31/12/2023 Ecart Ecart

PRODUITS D'EXPLOITATION
Cotisations 45 0 45 
Ventes de biens et services 0 
Ventes de biens 0 0 0 

dont ventes de dons en nature 0 0 0 
Ventes de prestations de service 0 0 0 

dont parrainages 0 0 0 
Produits de tiers financeurs 0 
Concours publics et subventions d'exploitation 2 268 369 2 104 904 163 465 7,8% 
Versements des fondateurs ou consommations de la dotation consomptible 0 0 0 
Ressources liées à la générosité du public 109 0 109 
Dons manuels 0 0 0 
Mécénats 0 0 0 
Legs, donations et assurances-vie 0 0 0 
Contributions financières 0 0 0 
Reprises sur provisions exploit. 0 0 0 
Transfert de charges exploit. 13 312 18 555 -5 243 -28,3% 
Utilisations des fonds dédiés 0 26 -26 -100,0% 
Autres produits 846 158 688 436,3% 

Total I 2 282 680 2 123 643 159 037 
CHARGES D'EXPLOITATION
Achats de marchandises 0 0 0 
Variation de stock march. 0 0 0 
Achat de matières premières et autres approv. 0 0 0 
Variation de stock mat. 0 0 0 
Autres achats et charges externes 577 503 602 055 -24 552 -4,1% 
Aides financières 0 0 0 
Impôts taxes et versements assimilés 102 557 108 623 -6 066 -5,6% 
Salaires et traitements 1 133 417 1 148 651 -15 234 -1,3% 
Charges sociales 412 193 405 890 6 303 1,6% 
Dotation amort. sur immobilisations 20 906 9 376 11 530 123,0% 
Dotation prov. sur immobilisations 0 0 0 
Dotation sur actif circulant (1) 0 0 0 
Dotation pour risques et charges 0 0 0 
Reports en fonds dédiés 0 0 0 
Autres charges 99 547 -448 -81,8% 

Total II 2 246 676 2 275 141 -28 466 -1,3% 
RESULTAT D'EXPLOITATION 36 005 -151 499 187 503 -123,8% 

PRODUITS FINANCIERS
Produits financiers de participations 0 0 0 
Produits des autres valeurs mobilières 6 581 7 498 -917 -12,2% 
Autres intérêts et produits assimilés 0 0 0 
Reprise sur provisions financ. 0 0 0 
Transferts de charges financ. 0 0 0 
Différences positives de change 0 0 0 
Produits nets sur cessions de VMP 0 0 0 

Total III 6 581 7 498 -917 -12,2% 
CHARGES FINANCIERES
Dotations financières aux amort. & prov. 0 0 0 
Intérêts & charges assimilées 0 0 0 
Différences négatives de change 0 0 0 
Charges nettes sur cessions de VMP 0 0 0 

Total IV 0 0 0 
RESULTAT FINANCIER 6 581 7 498 -917 

RESULTAT COURANT AV. IMPOTS 42 586 -144 001 186 586 -129,6% 
PRODUITS EXCEPTIONNELS
Produits except. sur opérations de gestion 5 248 111 5 138 4644,6% 
Produits except. sur opérations en capital 4 470 4 470 0 0,0% 
Reprises sur provisions excep. 0 0 0 
Transferts de charges excep. 0 0 0 

Total V 9 719 4 581 5 138 112,2% 
CHARGES EXCEPTIONNELLES
Charges except. sur opérations de gestion 5 386 4 480 906 20,2% 
Charges except. sur opérations en capital 0 0 0 
Dotations except. aux amort. & prov. 0 0 0 

Total VI 5 386 4 480 906 20,2% 

Participation des salariés 0 0 0 
Impôt sur les bénéfices 0 0 0 

RESULTAT NET 46 918 -143 900 190 818 -132,6% 

COMPTE DE RESULTAT
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31/12/2024 31/12/2023 Ecart Ecart

COMPTE DE RESULTAT

Evaluation des contributions : Bénévolat 0 0 0 
Evaluation des contributions : Prestations en nature 1 384 461 923 200,4% 
Evaluation des contributions : Dons en nature 0 0 0 

Total des contributions (Produits) 1 384 461 923 200,4% 

Emploi des contributions : Secours en nature 0 0 0 
Emploi des contributions : MàD biens 1 384 461 923 200,4% 
Emploi des contributions : MàD services 0 0 0 
Emploi des contributions : Personnel bénévole 0 0 0 

Total des contributions (Charges) 1 384 461 923 200,4% 
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ANNEXE DES COMPTES 2024 
 

 
L'ADSPV a pour objet sur le territoire de Vitré et du Pays de la Guerche : 
 

-  De permettre le maintien à domicile de personnes âgées de plus de 60 ans en perte d’autonomie, 

ou de moins de 60 ans en situation de handicap ou atteintes d’une maladie chronique notamment 

par l’accompagnement, l’aide, le soutien, la réalisation de soins infirmiers à domicile ;  
 

-  La prise en charge et la réalisation de soins au profit de tout public fragile, âgé et/ou dépendant ; 
 

-  La gestion, l’administration d’établissements soumis à autorisation tels que des services de soins 

infirmiers à domicile (SSIAD), la gestion d’une équipe spécialisée dans les troubles de la mémoire 

et de tout autre établissement, service permettant d’assurer l’accueil, l’accompagnement, l’aide, le 

soutien, le maintien à domicile des personnes fragiles et/ou dépendantes ;  
 

-  De proposer des actions de dépistage ou d’éducation sanitaire et sociale ;  
 

-  De proposer toute action de développement sanitaire partant des besoins exprimés par la 

population ;  
 

-  De concevoir des actions de prévention ou de développement sanitaire (permanence des soins, 

éducation sanitaire, maintien à domicile) qui pourraient être réalisées par les différents partenaires 

dans leur structure propre et dans le respect de l’indépendance professionnelle de chacun ; 
 

-  La réalisation de toute action concourant de façon directe ou indirecte à l’accompagnement, à 

l’aide, le maintien à domicile, et le soutien au profit de tout public fragile, quel que soit leur âge ou 

leur handicap. 
 
 
L’ADSPV gère : 
 

- Un SSIAD de 121 places PA (+ de 60 ans) et 7 places PH (- 60 ans)   
 

- Une ESA (Equipe spécialisée Alzheimer) depuis le 1er décembre 2012 avec une capacité de 11 
places. 
 

- Le Bistrot Mémoire du Pays de Vitré est ouvert depuis le 1er février 2007. C’est un lieu « hors-
institution » de rencontres, d’échanges et de ressources réunissant aidants (familiaux et 
professionnels), malades et intervenants invités professionnels accueillis par une équipe formée à 
l’écoute (psychologue et bénévoles). Il a pour objectif de prévenir de l’isolement et des risques 
d’épuisement par le maintien des relations (à domicile ou en institution) et le soutien des projets de 
vie. 
Le Bistrot Mémoire s’adresse aux personnes présentant des troubles de la mémoire (Maladie 
d’Alzheimer et troubles apparentés), à leur(s) proche(s) (conjoint, enfant, ami), aux professionnels 
(aidants) et aux personnes se sentant concernées par le thème, stagiaires et professionnels. Le 
Bistrot mémoire dispose de 3 lieux pour ces rencontres en 2024 : 
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- le 1er vendredi du mois à la Chapelle-Erbrée, au cap ö bar, roue du Bourgneuf 
- les 2ème et 4ème  vendredi à Vitré au Café Bulle , 2 rue Clairefontaine 
- le 3ème vendredi à Marpiré.au Pt’Y Bistrot , 7 rue de l’église,  

 
- Un Soutien Psychologique à domicile à compter du 1er avril 2019. Ce projet est intitulé : « accueil, 

écoute et soutien de la personne âgée fragilisée à domicile par l’intervention d’une psychologue ». Le 
soutien psychologique aux personnes âgées fragilisées permet de les aider à surmonter un 
événement ou une période difficile et d’éviter de dégrader leur santé. Cet accompagnement a pour 
objectif de diminuer la souffrance émotionnelle, améliorer la santé physique pour une meilleure 
qualité de vie pour les personnes âgées et leur famille sur un territoire rural. La crise sanitaire a mis 
en exergue la nécessité de ce service. Ce service couvre les 62 communes du Pays de Vitré. 

 
 

    
FAITS CARACTERISTIQUES 
 
 
 En 2023, l’Association ADSPV, en réponse au programme ESMS numérique pour la mise en conformité au 
virage du numérique en santé, a passé convention (pour le SSIAD de Vitré et celui de La Guerche) avec 
l’ARS Bretagne dans le cadre d’une grappe avec 14 autres SSIAD Bretons. L’Association Porteuse de la 
Grappe est l’ASAD Méné Rance située à Broons dans les Cotes d’Armor. 
 
Cette convention devait se terminer en novembre 2024 avec le versement du solde des subventions. Elle a 
été prolongée jusqu’en mars 2025. 
Une partie des subventions (45% du montant initial prévu) a été versée en 2024 : 

- 6581.70€ pour la partie La Guerche 
- 1125.00€ pour la partie Vitré. 

  
 La mise en œuvre de la nouvelle tarification des SSIAD est entrée en application en 2023 .Les SSIAD sont 
désormais financés via une dotation globale de soins, composée d’un forfait global de soins (défini à partir du 
recueil de données patients alimenté par les infirmières coordinatrices et la directrice), d’une dotation de 
coordination entre l’aide et les soins et des financements complémentaires (charges structure et services 
complémentaires ESA). Ce nouveau calcul a entrainé une baisse de la dotation en 2024. Nous rencontrons 
des difficultés dans la remontée des informations via SIDOBA qui engendre un important temps administratif 
supplémentaire. Ce logiciel n’est pas, comme cela était annoncé, compatible avec nos logiciels métiers et 
toutes les données doivent être ressaisies au fil des accompagnements. Nous avons évalué ce temps à 
0.3ETP, taches réalisées par les infirmières coordinatrices. 
 
  Suite à la fusion absorption de l’Association de Santé de la Guerche de Bretagne par l’ADSPV en juillet 
2023, l’ARS Bretagne a autorisé la fusion des deux SSIAD à compter du 1er janvier 2024. 
Nous avons également bénéficié d’une extension de 6 places PA à compter du 1er avril 2024.  
 
Nous avons donc reçu, de l’ARS Bretagne, une dotation pour le SSIAD/ESA de 2 225 862.33€. 
 
 Le Bistrot Mémoire et le soutien psychologique à domicile sont majoritairement financés par la Conférence 
des Financeurs d’Ille et Vilaine. 
 Au second semestre 2024 ; cette dernière a informé les gestionnaires porteurs des services que les 
conditions d’attribution des subventions avaient été révisées. Celles-ci seront accordées au projet d’actions 
de prévention ponctuelles et non plus dans le cadre de fonctionnement des services. 
Cette révision impacte directement les deux services prénommés. Il a donc été décidé de suspendre les 
nouveaux accompagnements pour le soutien psychologique à domicile. En parallèle, nous recherchons des 
partenaires pouvant apporter le même type de service. 
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En décembre 2024, le département nous a invité, malgré les annonces précédentes, à présenter les dossiers 
de demande de subvention des deux services pour 2025.  
Il a été clairement précisé que 2025 serait une année blanche en attendant de redéfinir précisément les 
conditions d’attributions des subventions. 
 
 
EVENEMENTS POSTERIEURS A LA CLÔTURE : 
 
Dans le cadre de la mise en œuvre des Services Autonomie A Domicile, le Conseil d’Administration de 
l’ADSPV a voté en avril 2024 en faveur d’un rapprochement avec ASSIA réseau UNA. 
En effet, le décret n°2023-608 du 13 juillet 2023 impose au SSIAD mono activité de s’adjoindre une activité 
Aide. 
Le Conseil Départemental 35 n’autorise pas de création de services d’aide à domicile, l’ADSPV a été dans 
l’obligation de se rapprocher d’une structure ayant une activité aide pour poursuivre ses missions. 
La fusion avec ASSIA est envisagée en fin d’année 2025. Le cabinet Fidal nous accompagne dans les 
démarches de fusion absorption. 
Nous menons donc deux projets ensemble : 

- La fusion absorption avec Assia réseau UNA  
- La mise en œuvre du Service Autonomie A Domicile  

 

   
 
REGLES ET METHODES COMPTABLES 
 
Les conventions comptables ont été appliquées dans le respect du principe de prudence, conformément aux 
hypothèses de base : 

 

• Continuité de l’exploitation ; 

• Permanence des méthodes comptables d’un exercice à l’autre ; 

• Indépendance des exercices. 
 
 
Et conformément aux règles générales d’établissement et de présentation des comptes annuels. 
 
La méthode de base retenue pour l’évaluation des éléments inscrits en comptabilité est la méthode des 
coûts historiques. 
 
Les conventions comptables ont été appliquées en conformité avec les dispositions du Code de Commerce, 
du décret du 29/11/83, ainsi que du règlement ANC n° 2020-08 du 4 décembre 2020 relatif aux modalités 
d’établissement des comptes annuels des associations. 
 
L’application des règlements comptables CRC n° 2002-10 sur l’amortissement et la dépréciation des actifs et 
CRC n° 2002-06 sur la définition, la comptabilisation et l’évaluation des actifs n’a pas entraîné d’impact sur 
les comptes de l’association. 
 
Les principales méthodes utilisées sont les suivantes : 
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IMMOBILISATIONS 
 
Les immobilisations corporelles et incorporelles sont évaluées à leur coût d’acquisition (prix d’achat 
et frais accessoires, hors frais d’acquisition des immobilisations). 
 
Les amortissements pour dépréciation sont calculés suivant le mode linéaire en fonction de la durée 
normale d’utilisation et conformément aux normes professionnelles. 
 
En 2024, l’association a fait des investissements sur de l’équipement informatique et téléphonie : 
 

- XEFI ordinateur portable poste aide-comptable pour 1 817.56€, durée amortissement 3 ans 
- XEFI licence ordinateur portable poste aide-comptable pour 310.80€, durée amortissement  

2 ans 
- ORDAGO 30 nouveaux téléphones portables SAMSUNG GALAXY A14  pour 7 392€, durée 

amortissement 3 ans 
 
Les durées d'utilisation sont les suivantes : 
- Concessions, logiciels et brevets :  1 à 3 ans 
- Agencements des constructions :  5 à 15 ans 
- Matériel et outillage:  3 à 10 ans 
- Mobilier et Matériel de bureau :  2 à 10 ans 
- Matériel informatique :  1 à 5 ans 
 
 
IMMOBILISATIONS ET AMORTISSEMENTS 
 

Libellé 
Début 
exerc. Acquisitions Cessions Fin exerc. 

concession, droit similaire, brevet 3 366 311  3 677 

   Immobilisations incorporelles  3 366 311 0,00 3 677 

     

Libellé 
Début 
exerc. Acquisitions Cessions Fin exerc. 

INSTALLATIONS TECHNIQUES  16 145      7 392 6 654 16 884 

INTAL. GENERALES ET AMENAGEMENT  44 637    0   
 

44 637 

MATERIEL DE BUREAU  50 589 
 

1 818 1 148 51 258 

MOBILIER DE BUREAU  17 263 
 

0  17 263 

     

     

Immobilisations corporelles   128 634 9 210 7 802      130 042 
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Libellé 
Début 
exerc. Acquisitions Cessions Fin exerc. 

Parts sociales et autres titres          44   26 18 

Dépôt et cautionnement  3 500  0   3 500 

Immobilisations financières 3 544   3 510 

     

Total Actif immobilisé brut  135 544 9 521 7 828 137 237 

 
 

Libellé 
Début 
exerc. Dotations Sorties Fin exerc. 

AMORT.CONCESSION, DROIT SIMILAIRE, BREVET 3 364 145   3512 

AMORT.INTALLATIONS TECHNIQUES  14 610 4 849  6 654 8 968 

AMORT.AMENAGEMENTS DIVERS 31 758 3 859   35 510 

AMORT.MATERIEL BUREAU 33 438 7 939 1 148 44 174 

AMORT.MOBILIER BUREAU 15 168  475  15 643 

Amortissements immobilisations 98 339 17 269 7 802 107 806 

 
 
ETAT DES CREANCES 
 

ETAT DES CREANCES 

Montant 
Brut 

A 1 an au 
plus 

A plus 
d'un an 

Créances 0,00 0,00   

Autres créances  17 586 17 586   

 
 
ETAT DES DETTES 
 

ETAT DES DETTES 

Montant 
Brut 

A 1 an au 
plus 

A plus 
d'un an 

Emprunts 0     

Dettes financières diverses 0     

Fournisseurs et comptes rattachés  58 747 58 747   

Sécurité sociale et autres organismes sociaux  211 600 211 600   

Dettes fiscales 25 267 25 267   

Autres dettes 254 254              

Produits constatés d'avance 0                

TOTAL DES DETTES 295 868 295 868 0,00 

 
 
CHARGES A PAYER 
 
Dettes fournisseurs et comptes rattachés 
Fournisseurs, factures non parvenues 44 169.00 € 
Fournisseurs d’immobilisation 0.00 € 
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Dettes fiscales et sociales 
Rémunérations dues IDEC - AS 439.00 €   
Personnel charges à payer  119.00 €   
Dettes provisionnées pour congés payés 107 887.00 €   
Dettes provisionnées pour rappel sur salaire 10 929.00 €   
Charges sociales sur congés à payer 37 761.00 €   
Autres charges sociales à payer 8.00 €   
Charges fiscales sur congés à payer 10 590.00 €   
Autres charges fiscales à payer  303,00 €   
 _______________ 

 168 036.00 € 
 
 
L’ADSPV gère les charges de personnel du Bistrot Mémoire et du Soutien Psychologique à 
domicile (rémunération des psychologues). Ces charges sont refacturées en interne au Bistrot 
Mémoire et au Soutien Psychologique à domicile, il n’y a donc aucune incidence sur le compte de 
résultat de l’ADSPV. 
 
Les créances sur le Bistrot Mémoire, Soutien Psychologique à domicile et SSIAD-ESA sont nulles 
au 31 décembre 2024. 
 
 
PRODUITS A RECEVOIR 
 
Clients et comptes rattachés 
Redevables, produits à recevoir 0 € 
 
Autres créances 
Produits à recevoir  7 481.00€ 

 
 
CHARGES ET PRODUITS CONSTATES D’AVANCE 
 
Charges / Produits d’exploitation 
Charges constatées d’avance 14 688.00 € 
Produits constatés d’avance 0.00 € 

 
 
HONORAIRES DES COMMISSAIRES AUX COMPTES 
 
Certification KALIAME Audit ADSPV : 8 526.00 €      

 
 
EFFECTIFS TOTAL AU 31/12/2024 : 32.92 (ETP) 
 
 
ENGAGEMENT HORS BILAN 
 
En 2003 l’association a souscrit un contrat d’externalisation de ces engagements auprès de CNP 
Assurances afin d’anticiper sur les coûts des départs à la retraite.  
 
Le fond annuel 2024 représente la somme de 108 496.23€.  
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CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES 
 
L’ANC prévoit que les contributions volontaires en nature sont valorisées, comptabilisées et 
présentées au pied du compte de résultat, si les deux conditions suivantes sont réunies (Règl.ANC 
2018-06 art.211-2 et 211-3) : 

• ce sont des éléments essentiels à la compréhension de l’activité de l’entité ; 

• l’entité est en mesure de les recenser et de les valoriser. 
 
 
Les contributions volontaires de l’association sont exclusivement composées des heures passées 
par les administrateurs de l’association, et ne constituent pas un élément essentiel à la 
compréhension de l’activité.  
 
Le nombre d’heure consacré à l’Association par les membres lors des Conseils d’Administration et 
les réunions de bureau en 2024 est de 116 heures. 
 
L’association a valorisé ces contributions volontaires, par une estimation de 1384.02€ (comptes 
861/871). 
 
 
Ces fonctions sont bénévoles, seuls les frais et débours occasionnés pour l’accomplissement de 
leur mandat sont remboursés sur présentation des pièces justificatives. 
En dehors des administrateurs, l’association fait appel à sept bénévoles dans le cadre du Bistrot 
Mémoire. 
 
 
RESULTATS  COMPTABLES 2024 PAR ACTIVITE 
 

Activités Bénéfice Perte 

SSIAD-ESA VITRE 50 287.71  

Bistrot Mémoire               - 520.00 

Soutien Psychologique à domicile  -2 850.00 

TOTAL toutes activités confondues 46 917.71  
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Compte administratif du SSIAD-ESA VITRE 
 
Bénéfice comptable :               50 287.71€ 
Réintégration de la provision pour congés à payer :  15 479.71€ 
  Résultat administratif            65 767.42€ 
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